
  

PREFET DE LA GIRONDE 

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

de la Gironde 

ARRETEDU {8 AGUY 2011 
Service des Procédures 

  

  

Environnementales 

Arrêté préfectoral complémentaire 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

N° 14642-3 

VU le Code de l’environnement, Livre V, titre ler relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et notamment ses articles L 512-3, et R 512-31 5 

‘VU le décret 2009-1341 du 29 octobre 2009 modifiant la nomenclature des installations classées, notamment 
la rubrique 2780, : 

  

VU le décret 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées, notamment les 
rubriques 2714, 2760 et 2791, 

VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets 
ménagers et assimilés, 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 Installations 
de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air, 

VU l'arrêté préfectoral du 17 avril 1989 modifié par arrêtés complémentaires du 30 avril 1996, du 12 
décembre 2002 et du 20 novembre 2003 autorisant le SMICOTOM a exploiter sur la commune de Naujac- 
sur-Mer, une installation de traitement de déchets, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2009 autorisant au SMICOTOM à continuer d'exploiter, sur le 
territoire de la commune de Naujac-sur-Mer, au lieu-dit "Landes de la Pouyère-Sud", les installations de 
stockage de déchet non dangereux, 

VU la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets 2009-1341 , 2010-369 
et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité dé traitement de 
déchets, 

VU la circulaire du 10 décembre 2003 relative aux installations classées : installations de combustion 
utilisant du biogaz, 

VU le courrier du SMICOTOM, en date du 18 octobre 2010, faisant connaître l'installation de compostage, 
relative à la nouvelle ribrique 2780, . ’ 

VU le courrier du SMICOTOM, en date du 18 janvier 2011, faisant connaître les installations de l'ensemble 
du site, relative aux nouvelles rubriques de la nomenclature, notamment les rubriques n° 2714, 2760 et 2791, 
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VU le dossier de déciaration de modification des conditions d'exploitation présenté le 18 janvier 2011 par-le 
SMICOTOM pour son site de Naujac-sur-Mer, au lieu-dit "Landes de la Pouyère-Sud", afin d’exploiter une 
centrale de valorisation électrique du biogaz, 

VU Ie rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 21 avril 2011, 

VU l'avis du CODERST en date du 23 juin 2011, 

CONSIDERANT que les installations constituent des activités soumises à autorisation et 
déciaration visées à la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) a été modifiée 29 octobre 2009 et le 13 avril 2010 par les décrets susvisés, 

CONSIDERANT que les modifications projetées constituent des modifications sensibles de la 
nomenclature et des éléments des dossiers ayant présidé à l'arrêté préfectoral du 18 décembre 
2009, 

CONSIDERANT que l'installation relative aux activités de stockage de déchets non dangereux 
et de compostage anciennement soumise respectivement à autorisation et déclaration ont été 
régulièrement mises en service, 

CONSIDERANT que l’exploitant s'est fait connaître dans l’année suivant la publication des 
décrets, au travers des dossiers présentée le 18 octobre 2010 et 18 janvier 2011, 

CONSIDERANT que ces activités de stockage de déchets non dangereux et de compostage sont 
soumises respectivement, en vertu des décrets susvisés, à autorisation et à déclaration, elles 
peuvent continuer à fonctionner, conformément à l'article L 513-1 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que le dossier, présenté le 18 janvier 2011, demandant d’exploiter une 
centrale de valorisation électrique du biogaz, occasionne là modification du chapitre 3.18 au 
titre 3 de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2009 susvisé relatif à la collecte de biogäz, 

CONSIDERANT que les installations de refroidissement sont soumises à déclaration et sont 
mises en œuvre, conformément à la réglementation type, notamment vis à vis des analyses 
légionnelles qui seront effectuées tous les 2 mois, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions d'exploitation de l'installation de destruction 
des biogaz résultant des arrêtés susvisés, 

CONSIDERANT Ja circulaire susvisée, du 10 décembre 2003, stipulaunt que lorsque 
l'installation qui produit du biogaz est un centre de stockage de déchets soumis à autorisation et 
que l'exploitant valorise le biogaz à l'intérieur du périmètre autorisé, l'installation de 
combustion peut être considérée comime connexe au centre de stockage de déchets, 

CONSIDERANT que la prise en compte de la demande : 

* de bénéficier des droits acquis, relatives à la création des rubriques n° 2760 et 2780 de lä 
nomenclature, 

* d'ajouter l'activité de combustion soumise à. autorisation, connexe à l'installation de 
stockage de déchets non dangereux, ‘ 

*. d'ajouter une activité de refroidissement soumise à déclaration, 

+ de modifier le chapitre 4 du titre 3 de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2009, 
ne constitue pas une modification notable, dite substantielle, susceptible de motiver la mise à 
l'enquête publique de la demande, 
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CONSIDERANT toutefois que la demande présentée par le SMICOTOM nécessite 
l’actualisation des prescriptions applicables au site précité, 

CONSIDERANT, par ailleurs, que ces modifications, relatives au projet présenté par le 

SMICOTOM, ne présentent pas de graves dangers ou inconvénients supplémentaire pour les 

intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre en compte les modifications sollicitées. sous la 
forme d'un arrêté complémentaire conformément aux dispositions de l'article R. 512-31 du code 
de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été communiqué à l’exploitant, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Général de la Préfecture, 
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ARRETE 

  

TITRE 1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'ARRÊTÉ 

Le SMICOTOM, ci-après désignée par « l'exploitant », dont le siège social est situé à Saint 
Laurent du Médoc, 20 zone d’activité, est tenue de se conformer aux prescriptions définies par 
lès articles suivants pour son site situé sur le territoire de la commune NAUJAC-SUR-MER, au 
lieu-dit « Landes de la Pouyère-Sud ». 

  

TITRE 2 - MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les modalités du, présent arrêté préfectoral complémentaire visent à ajouter une activité nouvelle 
soumise à déclaration, puis une activité nouvelle soumise à autorisation, l'actualisation 
réglementaire de certaines rubriques de la nomenclature et la modification d'une prescription de l'arrêté 
préfectoral. 

‘ 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs dont l'arrêté préfectoral du 18 décembre 
2009 sont complétées par celles du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.1. Prescriptions modificatives relatives aux champs d'application 

Les prescriptions de l’article ler de l’arrêté préfectoral 18 décembre 2009 relatives aux 
. Champs d'application sont modifiées et remplacées par les dispositions suivantes : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par le SMICOTOM 
pour son établissement situé sur le territoire de la commune NAUJAC-SUR-MER, au lieu-dit 
« Landes de la Pouyère-Sud ». 

: Le présent arrêté vise les installations classées répertoriées dans le tableau suivant : 

      2760-2 A Installation de stockage de déchets autre que | 35 000 t/an soit 38 889 m?/an 
celles mentionnées à la rubrique 2720 et celles | Surface de stockage : 7,39 ha 
relevant des dispositions de l'article L. 541-30-| Durée de vie : 16 ans 
1 du code de l'environnement : Hauteur moyenne de déchets : 6m 
2 - Installation de stockage de déchets non 
dangereux | Volume maximal pouvant être 

admis : 446 000 m° soit 401 000 t 
  

2910-B À Combustion à l'exclusion des installations Puissance thermique : 1 600 kW 
visées par les rubriques 2770 et 2771.  . 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou 

en mélange sont différents de ceux visés en À 

et C et si la puissance thermique maximale de 
l'installation est supérieure à 0,1 MW 
  

2714-2 D |Installation de transit, regroupement ou tri de | volume maximal pouvant être 
déchets non dangereux de papiers/cartons, admis : 850 m° 

plastiques, caoutchouc; textiles, bois à           
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l'exclusion des activités visées aux rubriques 
2710 et 2711. 
Le volume susceptible d'être présent dans 

l'installation étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 

  

1 000 mr. 

2780-1-b D  |Installations de traitement aérobie 19 t/j de matière végétale brute, 
(compostage) de (...) matière végétale brute soit 7 000 t/an 

€...) : 

1. Compostage de matière végétale brute (...) : 

b) La quantité de matières traitées étant 

supérieure ou égale à 3 t / j et inférieure à 30 
t/j 

2780-2-b D. Installations de traitement aérobie 8 t/j de FFOM, soit 2 900 t/an 
(compostage (...)) de déchets non dangereux ‘ 
(...). 2. Compostage de la fraction 
fermentescible des ordures ménagères 
(FFOM), (...). 
b) La quantité de matières traitées étant 

supérieure ou égale à 2 t /j et inférieure à 20 
t/j 

2171 D Dépôt de fumiers, engrais et supports de Volume du dépôt : 1 500 m° 
culture renfermant des matières organiques et ° 

n'étant pas l'annexe d'une exploitation 

agricole. Le dépôt étant supérieur à 200 nm. 

  

  

  

2791-2 . DC. {Installation de traitement de déchets non 6 t/j de broyage du bois collecté en 
dangereux à l'exclusion des installations visées | déchetterie, soit 2 200 t/an 

aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 
2782, 

La quantité de déchets traités étant : 
2. Inférieure à 10 t/j. 

2921-1-b D  |Installations de refroidissement par dispersion | Puissance thermique : 600 KW 
d’eau dans un flux d’air : 

1. Lorsque l’installation n’est pas du type « 

circuit primaire fermé » : 

b) La puissance thermique évacuée maximale 
étant inférieure à 2 000 kW 

            
  

CHAPITRE 2.2. PRESCRIPTIONS MODIFICATIVES RELATIVES AUX BIOGAZ 

Les prescriptions du chapitre 3.18 du titre 3 de arrêté préfectoral 18 décembre 2009 relatives à la 
collecte de biogaz sont modifiées et remplacées par les dispositions suivantes : : 

| Article 2.2.1. - Collecte de Biogaz | ' | 

L'ensemble des alvéoles est équipé, au plus tard un an après leur comblement, d'un réséau de drainage des 
émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné pour capter de façon optimale le biogaz. 

Il est composé de drains horizontaux et de puits verticaux. 
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Le biogaz capté est valorisé au niveau d’une centrale de valorisation électrique. Lors des arrêts de la centrale, 

il est éliminé par des torchères qui se mettent automatiquement en fonctionnement. 

Les installations de valorisation, de destruction ou de stockage du biogaz sont conçues et exploitées afin de 

limiter les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 

L'exploitant procède mensuellement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, 

en particulier en ce qui concerne la teneur en CH 4 CO: O,, ES, H, et H,0. 

Ces résultats seront transmis annuellement à l’inspecteur des installations classées. L'exploitant tient à jour 

un registre, sur lequel il reportera chaque jour ouvrable, a quantité de biogaz valorisé ou détruit. 

Article 2.2.2. - Valorisation électrique 

2.2.2.1 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
‘ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont éloignés d’au moins 10. m de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion sont placés en extérieur. Des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont 
prévus pour résister aux intempéries. 

2.2.2.2 Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale: des 
installations. 

- 2.2.2.3 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 

mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 

circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

2.2.2.4 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive. 

2.2.2.5 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux. 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 
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2.2.2.6 Aires et locaux de travail 

L'installation est implantée sur une dalle étanche, dont les équipements sont sur des plots en béton. Cette 
dalle est clôturée sur l’ensemble de sa périphérie. Des panneaux d’avertissement de dangers, d’interdiction 

. de fumer et de pénétrer sont clairement affichés. 

2.2.2.7 Alimentation en combustible 
  

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. - 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible 
rapidement et en toutes circonstances. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et 
comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assuréé par une vanne automatique (1), placée sur la conduite 
d'alimentation en gaz de chaque moteurs. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de 
gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes 
est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 
ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, nofamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. 

() Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, 
compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

G) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé 
que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

2.2.2.8 Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont. équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

2.2.2.9 Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place si l’installation est. exploitée sans surveillance 
permanente. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer 
d'arc où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite. Leur situation 
est repérée sur un plan. IIS sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
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écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 2.2.2.7. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 50 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 2.2.2.4. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

2.2.2.10 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2.2.11 Propreté 

L’aire d'implantation de l'installation doit être maintenue propre et régulièrement nettoyée notamment de 
. manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer 
ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

2.2.2.12 Vérification périodique des installations électriques 

Les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

2.2.2.13 Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés.par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée visuellement dans le cadre d'une procédure de suivi assurant le bon état et l'absence de 
dégradation de cette tuyauterie. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, 
une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de cellé-ci. Cette 
vérification se fera .sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assémblage à 
réaliser. Cette attestation. devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 
dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. ° 

2.2.2.14 Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si 
le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit 
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d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas 
d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 

Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 
période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

2.2.2.15 Moyens de lutte contre l'incendie | 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques.et conformes aux 
normes en vigueur. Ceux-ci sont au rninimum constitués d’extincteurs portatifs répartis sur les lieux 
présentant un risque spécifique, bien visibles et facilement accessibles. Ils sont accompagnés d'une mention 
"Ne pas utiliser sur flamme gaz". 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
manipulés ou stockés. 

2.2.2.16 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, ‘atmosphères 
explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risqué est signalé. 

2.2.2.17 Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 
décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant 
des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 
partie de l'installation en cause. : ‘ 

2.2.2.18 Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour 
la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents. L 

2.2.2.19 "Permis de travail" et/ou "permis de feu" D , 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de travail! et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. _ 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
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par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure où les personnes qu'ils auront nommément désignées. ' 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant. 

2.2.2.20 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans lés lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 

+ __ l'interdiction d'apporter du feu, 

* les mesures à prendre.en cas de fuite une canalisation, 
* les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu", 
+. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, . 
* la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
* la procédure d'alerte avec les numéros de-téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ‘ 

2.2.2.21 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, 

* la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation, 

* les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux, . 

* les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 
de sécurité. : ‘ 

2.2.2.22 Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles 
sont régulièrement mises à jour. 

2.2.2.23 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère | 

L'installation est munie de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 
Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. : 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion. 
des gaz (chapeaux chinois...) 

2.2.2.24 Hauteur des cheminées 
  

Les gaz de combustion seront canalisés et évacués à l’atmosphère par des cheminées dont la hauteur sera au 
minium dé 5,7 m. 

2.2.2.25 Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites ci-dessous doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine 
charge. Elles sont exprimées en mg/m dans les conditions normales de température et de pression, sur gaz 
sec ; la teneur en oxygène étant ramenée à 5 %. 
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Paramètres Valeurs limites (en mg/Nm°) 

NOx …. 525 

co 1200 

COVNM 50 

Poussières 150       
  

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 25 m/s. 

2.2.2.26 Mesure périodique de Ia pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois (3) ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, NOx, CO et COVNM dans lés gaz 
rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique normalisée 
et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage 
isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l'installation (régime stabilisé à pleine charge). 

2.2.2.27 Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d'épuration. 

Article 2.2.3. - Torchères 

L'installation de combustion doit être suffisamment dimensionnée et respecter les critères suivants : 
+ Réallumage automatique ; 

* Combustion des gaz à une température minimale de 900 °C pendant une durée supérieure à 0,3 
seconde ; 

+ Vanne d’arrêt du gaz à fermeture rapide pour tout défaut de fonctionnement ; 

+ Dispositif d’arrêt de flamme ; 

* - Régulation possible de la combustion. 

L'ensemble du système doit être réalisé en matériaux résistants à l’agressivité des gaz. 

La température doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un enregistrement ou d'un système régulier dé 
suivi. Les émissions de SO2, CO, HCIL HF issues de chaque dispositif de combustion font l'objet d'une 
campagne annuelle d'analyse par un organisme extérieur compétent. 

Ces résultats seront transmis à l’inspection des installations classées. 

Les rejets à l’atmosphère devront respecter la valeur suivante : CO < 150 mg/Nn. 
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CHAPITRE 2.3. AJOUT DE PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLE À LA MISE EN SERVICE D'UNE TOUR DE 
REFROIDISSEMENT : 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral 18 décembre 2009 sont complétées par les prescriptions 
suivantes relatives à l'installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air : 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté l'ensemble 
des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant 
le circuit d'eau en contact avec l'air (bac[s], canalisation[s], pompels]...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint 
Gusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) 
et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent 
arrêté. 

Article 2.3.1.Prévention du risque légionellose 

2.3.1.1 Surveillance de l’exploitation. 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque 
lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. 

L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées 
et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées: : 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

2.3.1.2 Dispositions relatives à l’entretien préventif, au nettoyage et à la désinfection de l’installation. 

2.3.1.2.1 Dispositions générales. 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération 
des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du 
cireuit où pourrait sé développer un biofilm. 

b} . L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant 
devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiqués de la tour. 

€) Un: plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 
d'entretien. préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 
méthodique de risques de développement des légioneiles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnellés (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

‘En particulier, sont examinés : 
+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien 

et de maintenance portant sur ces installations) ; 
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* les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
*. les actions menées suivant les concentrations de légionelles obtenues par analyses selon la norme NF 

T90-431, et la fréquence de ces actions ; 

* les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 
dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 
l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du 
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
*__.la méthodologie d'analyse des risques ; 

*. les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
‘ micro-organismes et en particulier des légionelles : 

+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; | 
*_ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; 

+: l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 
de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi défini au point 2.3.1.6. 

2.3.1.2.2 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de lirniter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 
permanent de son installation pendant toute la durée de son. fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et 
sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas. où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation, L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix 
des produits biocides tient compte du pFi de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 
développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent:ou à des 
irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. ° 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
. conformément aux règles de l'art. ‘ 

2.3.1.2.3 Nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : . 
* avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
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* et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
* une vidange du circuit d'eau ; 

* un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 
canalisations, garnissages et échangeur(s].….) ; 

* une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 
reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées 
dans une station d'épuration, un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la 
législation des installations classées ou le bassin réservé au stockage des lixiviats de l'installation de stockage 
de déchets. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à 
la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle 
s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 
d'émissions d'aérosols dans l'environneiment. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 
spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du 
risque de dispersion de légionelles. 

2.3.1.3 Surveillance de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation 
: st défini à partir des conclusions de l'anaiyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions 
prévues au paragraphe 2.3.1.2 du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures 
formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent dé diagnostiquer 
les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement 
par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures 
de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par 
l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions 
de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 
l'environnement. 

23.13. Fréquences des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon: la norme NF T90-4i1 est au 
minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 
nouveau au minimum bimestrielle. 

14/28 

   



2.3.1.3.2 Modalités de prélèvements en vue d’analyse de légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement 
où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau 
d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de 
façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas 
où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le —aboratoire, 
doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle 
sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et 
dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

2.3.1.3.3 Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analysés en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

* le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

*__le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

* le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

2.3.1.3.4 Résultats de l’analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 
exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 
apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3.mois 
par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
+ coordonnées de l'installation ; 

+ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

* nom du préleveur présent ; 

* référence et localisation des points de prélèvement ; 

* aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

+. pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

*__ nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.…) ; 
*__-dâte de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de € l'analyse par des 
moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau: 
+ le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d'une flore interférente. 
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2.3.1.3.5 Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 
génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR 
de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au paragraphe 2.3.3.3 du présent arrêté. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 
réception. L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

2.3.14 Actions à mener-suivant les concentrations de légionelles obtenues par analyses selon la norme 
NF T90-431 

2.3.1.4.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d’eau 

a} Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les 
meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions 
de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection 
des installations classées par télécopie dont le modèle figure en annexe 1 du présent arrêté. 

b} Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au paragraphe 2.3.1.2.1, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa 
conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie 
mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 
l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 
installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et 
leur calendrier de mise en œuvre. - 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués 
tous les quinze jours pendant trois mois. 
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En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 
des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

€) Dans Le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de 
l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de ia procédure 
d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la 
poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90- 
431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 
unités formant colonies-par litre d'eau. . 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation 
de l'analyse de risqués, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son 
efficacité. 
Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 
les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 
*: en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités. formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 2.3.1.4.1.b et soumet ces éléments à 
l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le 
mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies 
par litre d'eau ; ‘ 

* en: cas de dépassement de la concentration .de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des. actions 

prescrites aux points 2.3.1.4.1.a à 2.3.1.4.1.c. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 
immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de 
l'inspection des installations classées. 

2-3.1.4.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1000 
unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 
évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée 
en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 
000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, prévue au paragraphe 2.3.1.2.1, en prenant notamment en 
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de 
planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi 
que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 
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L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

2.3.1.4.3 Actions à mener si le résultat de l’analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 

quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 2.3.1.4.1 et 2.3.1.4.2, si le résultat de l'analyse selon la 
norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

2.3.15 Si un cas ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l’environnement de l'installation. 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

*_: l'exploitant communiquera les derniers résultats mensuels d'analyses de légionelles avec la date de 
prélèvement ; dans le cas ou un prélèvement n’aurait pas été effectué depuis la période probable 

d’incubation, il réalisera un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au 
point 2.3.1.3.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles avéc recherche de /egionella Sp et 
legionella Pneumophila selon la norme NF T90-431 ; 

+. l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement : 

*. l'exploitant procédera au besoin, en cas d’écart des dites caractéristiques, à un nettoyage et une 

désinfection de l'installation et analysera à nouveau les caractéristiques de l'eau en circulation après 
ce traitement ; 

+ Si la souche de légionelles du (ou des) malade(s) a été isolée, l'exploitant chargera le laboratoire 
d'expédier toutes les souches environnementales isolées et présentant les mêmes sérogroupes que la 

(ou les) souche(s) humaine(s) au Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour 
identification génomique des souches de légionelles ; 

*. Si la souche de légionelles du (ou des) malade(s) n’a pas été isolée, l’exploitant chargera le 
laboratoire de. conserver les colonies isolées jusqu'à la fin de l’enquête épidémiologique et 
environnementale pour envoi éventuel. 

2.3.1.6 Le carnet de suivi. 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
* les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

* les périodes dé fonctionnement et d'arrêt ; 

* les opérations de vidange, nettoyage et désinféction (dates/nature des opérations/identification des 

intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en œuvre) ; 

*__ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

*__les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

+ les modifications apportées äux installations ; 

* les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, 
* TH, TAC, chiorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

* le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, dés lieux d'injection des 
‘ traitements chimiques ; 

* les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas dé dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

* les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

«les rapports d'incident ; 

* les analyses de risques et actualisations successives ; 

*. les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
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Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

2.3.1.7 Bilan périodique. 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées dans la forme prévue en annexe 2 du présent arrêté. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

* les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

*__ les actions correctives prises ou envisagées ; 

*. les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 
l'année N. 

2.3.1.8 Contrôle par un organisme agréé. 

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de 
l'article R512-71 du décret de l’environnement. L'agrément est délivré par le ministère chargé des 
installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 
L'accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation pourra 
constituer une justification de cette compétence. 

Pour _lés installations dont un résuitat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 
légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans 
les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, 

et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 
analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 
Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 
préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.3.1.9 Dispositions relatives à la protection des personnels. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à ‘ 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 
(masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 

* - aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

* aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance 

de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 2.3.2. Remplacement de tout ou partie d'installations de refroidissement - Mise en services de 
nouvelles installations de refroidissement 

Nonobstant les dispositions prévues à l’article R512-33 du code de l’environnement, l’exploitant respecte les 

dispositions suivantes pour les installations modifiées, remplacées ou nouvelles. 

2.3.2.1 Implantation et accessibilité. 

2.3.2.1.1 Règles d’implantation. 

Les rejets d'air potentiellément chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 

d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 

dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

2.3.2.1.2 Accessibilité. 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de 
la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans 

les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la 
tour. 

2.3.2.2 Conception de l'installation. 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en 

aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit 

l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 

dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de 

l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux. en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 

prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de 

corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet: le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 

est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de 
l'installation. 

Article 2.3.3. Remise en état en fin d'exploitation d'une installation de refroidissement 

Outre les dispositions prévues aux articles R512-74, R512-75 et R512-76 du code de l’environnement, 

l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger. 
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En particulier : 

* tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées, 

* les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

Article 2.3.4. Prévention de la pollution des eaux 

Nonobstant la réglementation applicable, et notamment le titre I dé l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2002 
autorisant l’exploitation des activités de l’établissement, l’exploitant est soumis aux obligations suivantes 
pour ce qui concerne les installations de refroidissement relevant de la rubrique 2921. 

2.3.4.1 Prélèvements. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées ét le résultat doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. ‘ 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

2.3.4.2 Qualité de l’eau d’a 

L'eau d'appoint respecte a au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 
suivants : 

*._ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

* _ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml. 

+ Matières en suspension : < 10 mg/l. 

Au cours de la première année suivant la notification du présent arrêté, l’exploitant réalise deux fois un 
prélèvement au niveau du piquage et une analyse des paramètres susmentionnés selon les normes en vigueur, 
dont une pendant la période estivale, 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 
des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par 
an dont une pendant la période estivale. 

2.3.4.3 Consommation. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau du réseau public. 

2.3.4.4 Réseau de collecte. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. Lés points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre 
aussi réduit que possible. 

Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 
mesure du débit. 
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2.3.4.5 Mesure des volumes rejetés. 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière sur 
l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution 
publique ou dans le milieu naturel. 

2.3.4.6 Traitement des eaux avant rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant 
de respecter les valeurs limites de rejet définies au 2.3.4.7. 

2.3.4.7 Valeurs limites de rejet. 

. Avant tout rassemblement avec d’autres effluents les concentrations : 
* en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain doivent être 

inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

* en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ; 
* la concentration en métaux totaux (NF T90-112) doit être inférieure ou. égale à 15 mg/l si le flux est 

supérieur à 100 gi. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne, Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

__ Ces valeurs sont contrôlées selon les normies en. vigueur et sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent 
brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. 

2.3.4.8 Interdiction des rejets en nappe. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

2.3.4.9 Surveillance par l’exploitant de Ia pollution rejetée. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 2.3.4.7 du présent arrêté doit être 
effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures 

. sont effectuées ‘sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 
espacés d'une demi-heure." 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration 
à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure > du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 
10 m’/i. 

Les polluants visés au point 2.3.4.7 du présent arrêté qui ne sont pas susceptibles. d'être émis dans 
l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues äu présent point. Dans ce cas, l'exploitant 
tient à la disposition: de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

  

TITRE 3 - Sanctions 
  

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il sera fait application des sanctions pénales et 
administratives prévues par le Code de l'Environnement et la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement à l'encontre du SMICOTOM. 

à 

22/28 

   



  

TITRE 4 - Délais et voies de recours 
  

Conformément à l'article R 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée à la 
juridiction administrative : 

* par les tiers, personnés physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. 

* par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée. 

  

TITRE 5 - Affichage 
  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Naujac-sur-Mer et pourra y être consultée par les 

personnes intéressées. Elle sera affichée à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
de la Gironde, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du département et sur le site internet de la 
Préfecture de la Gironde : www.gironde.gouv.fr 

  

TITRE 6 - Exécution - 
  

* la Secrétaire Général de la Préfecture, 

* le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

+: le Directeur Régional de l'Environnement, dé l'Aménagement et du Logement d'Aquitaine ainsi que 

les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

* le Maire de la Commune de Naujac-sur-Mer, 

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont un exemplaire leur sera 
adressé, ainsi qu’au SMICOTOM. 

  

Fait à Bordeaux, le 1 ë AGUT 2011 

LE PREFET, 
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ANNEXE 1 

_ Modèle de FAX d'alerte exploitant 

24/28 

  

 



URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE 
DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES 

PAR LITRE D'EAU 

  

Coordonnées de l’exploitant 

(responsable signataire): 
Tél. 

FAX : 

courriel : 

  

  

Coordonnées de l'installation : 
Nom du circuit : 

Type de circuit Fermé/non fermé 
Nom de la TAR : 

Puissance : kW 

  

  

Concentration en légionelles mesurée * : 

Legionella sp UFC/I 

dont Legionella 

pneumophiila UECA 

* Norme NF T 90-341 

Date du prélèvement : 

Date d’analyse : 

Coordonnées du laboratoire : 

    
  
  

  
Actions engagées où programmées et dates de réalisation : 

  

  
  

  

Nom du rédacteur : 

Qualité : 
Date : 

Signature : 

Faxer à 

DRIRE AQUITAINE 

45 rue du Général Larminat 

BP 55 

33035 BORDEAUX CEDEX 

FAX : 05 56 00 04 57     
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ANNEXE 2 

Modèle de bilan annuel 
des résultats d'analyses 
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